
Province de Québec  

MRC Lac-Saint-Jean-Est 

Municipalité d’Hébertville-Station 

 
S É A N C E    O R D I N A I R E    D U    17     O C T O B R E    2 0 2 2 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité d'Hébertville-

Station, tenue dans la salle des délibérations du conseil municipal, le lundi 17 octobre 2022 

à 19 h 30, sous la présidence de monsieur le maire Michel Claveau. 

 

Présents : M. Michel Claveau, Maire 

 Mme Émilie Vaillancourt,  conseillère  # 1 

 M.  Robin Côté, conseiller # 2 

 M. Russel Girard, conseiller   # 3 

 Mme Mylène Blackburn, conseillère # 4 

 M. Pascal Vermette, conseiller   # 5 

 Mme Lily Paquette, conseillère # 6 

 

Formant quorum. 

 

Assistent également à la séance : madame Marie-Ève Roy, directrice générale et monsieur 

Bryand Tremblay, directeur général adjoint et aux opérations. 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 
2. ADMINISTRATION 

 

 2.A) Lecture et acceptation de l’ordre du jour. 

 

3. DROIT DE PAROLE 

 

4. RÉSOLUTIONS 

 

 4.A) Vente de terrain – 780 rue Moreau; 

4.B) Vente de terrain – 790 rue Moreau; 

4.C) Vente de terrain – 792 rue Moreau; 

4.D) Pneus camion 10 roues - Achat; 

4.E) Pneus camionnette - Achat; 

4.F) Entente pour le traitement des archives – Renouvellement 2023-2025; 

4.G) Travaux Centre communautaire (salle de billard) – Demande des Chevaliers 

de Colomb; 

4.H) Entente Hôtel-Dieu d’Alma – Versement; 

4.I) Regroupement Loisirs et Sports Saguenay-Lac-Saint-Jean – Adhésion 2022-

2023; 

4.J) Motion de félicitations pour l’élection de nos députés régionaux. 

 

5. DON ET SUBVENTION  

 

Aucune demande. 

 

6. URBANISME 

 

Aucun dossier. 

 

7. AFFAIRES NOUVELLES 

 

7.A) Course la Station – Demande; 

7.B) Souper annuel de la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean. 



8. CORRESPONDANCE 

 

9.A) Municipalité de Saint-Bruno – Adjudication d’une soumission pour fourniture 

 de compteurs d’eau. 

  

9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 

À 19 h 33, monsieur le maire Michel Claveau préside l’assemblée, et après avoir 

constaté le quorum, déclare la séance ouverte en souhaitant la bienvenue. 

 

2. ADMINISTRATION 

  

 2.A) LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

   R.9512.10.2022 

 

Il est proposé par monsieur Robin Côté appuyé par monsieur le conseiller 

Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE l’ordre du jour soit accepté tel que modifié avec l’ajout du point 7.B : 

Souper annuel de la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean. 

 

3. DROIT DE PAROLE 

  

  Aucune personne ne demande la parole.  

 

4. RÉSOLUTIONS 

 

 4.A) VENTE DE TERRAIN – 780 RUE MOREAU 

 R.9513.10.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par madame 

 la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 230 

 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

 madame Cathy Duchesne pour la somme de 16 060,41 $ plus taxes; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

les deux ans de la signature du contrat, madame Cathy Duchesne aura 

l’obligation de revendre le terrain à la municipalité d’Hébertville-Station au 

prix de 16 060,41 $ moins les frais de notaire nécessaires au rachat par la 

municipalité; 

 

QUE madame Duchesne dispose de 90 jours afin d’acquérir ledit terrain de 

façon officielle à défaut la municipalité se réserve le droit de le revendre à une 

autre personne, et ce, sans préavis ou pénalité de quelque nature que ce soit; 

 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en son nom. 

 



4.B) VENTE DE TERRAIN – 790 RUE MOREAU 

 R.9514.10.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par monsieur

 le conseiller Russel Girard et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 228 

 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

 l’entreprise Les Fondations Gersy pour la somme de 16 046,41 $ sans taxes 

 étant donné que c’est une entreprise; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

les deux ans de la signature du contrat, l’entreprise Les Fondations Gersy aura 

l’obligation de revendre le terrain à la municipalité d’Hébertville-Station au 

prix de 16 046,41 $ moins les frais de notaire nécessaires au rachat par la 

municipalité; 

 

QUE l’entreprise Les Fondations Gersy dispose de 90 jours afin d’acquérir ledit 

terrain de façon officielle à défaut la municipalité se réserve le droit de le 

revendre à une autre personne, et ce, sans préavis ou pénalité de quelque nature 

que ce soit; 

 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en son nom. 

 

4.C) VENTE DE TERRAIN – 792 RUE MOREAU 

 R.9515.10.2022 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté appuyé par madame la 

conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 273 

du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

l’entreprise Les Fondations Gersy pour la somme de 16 046,41 $ sans taxes 

étant donné que c’est une entreprise; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

les deux ans de la signature du contrat, l’entreprise Les Fondations Gersy aura 

l’obligation de revendre le terrain à la municipalité d’Hébertville-Station au 

prix de 16 046,41 $ moins les frais de notaire nécessaires au rachat par la 

municipalité; 

 

QUE l’entreprise Les Fondations Gersy dispose de 90 jours afin d’acquérir ledit 

terrain de façon officielle à défaut la municipalité se réserve le droit de le 

revendre à une autre personne, et ce, sans préavis ou pénalité de quelque nature 

que ce soit; 

 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en son nom. 



4.D) PNEUS CAMION 10 ROUES - ACHAT 

 R.9516.10.2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général adjoint et aux opérations est allé 

chercher deux soumissionnaires afin d’avoir un comparatif; 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission de l’entreprise M.C.T. Pneus est 

ressortie avec un meilleur rapport qualité/prix; 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté, appuyé par monsieur le 

conseiller Pascal Vermette et résolu unanimement; 

 

D’ACCEPTER la soumission de l’entreprise M.C.T. Pneus pour un prix de 

2 346,00 $ plus les taxes applicables pour l’achat, pose et balancement de deux 

pneus pour le camion 10 roues. 

   

4.E) PNEUS CAMIONNETTE - ACHAT  

 R.9517.10.2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général adjoint et aux opérations est allé 

chercher deux soumissionnaires afin d’avoir un comparatif; 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission du Garage Jean-Guy Perron est ressortie 

avec un meilleur rapport qualité/prix; 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Lily Paquette, appuyé par monsieur le 

conseiller Pascal Vermette et résolu unanimement; 

 

D’ACCEPTER la soumission du garage Jean-Guy Perron pour un prix de  

1260,00 $ incluant les taxes pour l’achat, pose et balancement de 4 pneus pour 

la camionnette. 

   

4.F)  ENTENTE POUR LE TRAITEMENT DES ARCHIVES – 

 RENOUVELLEMENT 2023-2025 

 R.9518.10.2022 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont soumises à la Loi sur les 

archives (L.R.Q. A-21.1) pour la conservation et la gestion des archives 

publiques; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité se doit d’adopter une politique de 

gestion de leurs documents actifs et semi-actifs; 

 

CONSIDÉRANT la proposition de protocole de la Société d’histoire du Lac-

Saint-Jean (SHL); 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Russel Girard appuyé par madame la 

conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

DE retenir les services de la SHL afin d’assurer de 2023 à 2025 la gestion des 

archives municipales pour un montant sur trois ans de 9 072,00 $. 

   

QUE la municipalité d’Hébertville-Station autorise madame Marie-Ève Roy, 

directrice générale, à signer tous les documents nécessaires afin que prenne 

effet la présente résolution.  

 

4.G)  TRAVAUX CENTRE COMMUNAUTAIRE (SALLE DE BILLARD) – 

 DEMANDE DES CHEVALIERS DE COLOMB 

 R.9519.10.2022 



 

CONSIDÉRANT la demande des Chevaliers de Colomb concernant leur 

arrivée dans le local de billard du Centre communautaire; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité fera une économie de coûts 

comparativement à la décision émise dans la résolution # 9392.05.2022 

concernant les rénovations à la salle de billard. 

 

Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par 

monsieur Robin Côté et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

D’ACCEPTER la demande des Chevaliers de Colomb pour l’achat de 2 

étagères, barrures pour le bureau, une prise d’électricité ainsi qu’une plinthe de 

chauffage. 

   

QUE la résolution # 9392.05.2022 soit abrogée. 

 

4.H)  ENTENTE HÔTEL-DIEU D’ALMA - VERSEMENT 

 R.9520.10.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Lily Paquette appuyé par madame la 

 conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 De verser la contribution de la municipalité selon l’entente d’un montant de 

 800,00 $ à la Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma en guise de don pour 2022. 

 

4.I)  REGROUPEMENT LOISIRS ET SPORTS DU SAGUENAY-LAC-

 SAINT-JEAN 

 R.9521.10.2022 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Russel Girard appuyé par madame la 

conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

QUE l’adhésion au regroupement Loisirs et Sports Saguenay-Lac-Saint-Jean 

(RLS) soit renouvelée pour l’année 2023 au montant de 210 $. 

 

4.J)  MOTION DE FÉLICITATIONS POUR L’ÉLECTION DE NOS 

 DÉPUTÉS RÉGIONAUX 

 R.9522.10.2022 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté appuyé par monsieur le 

conseiller Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

D’ÉMETTRE une motion de félicitations pour l’élection de nos députés 

régionaux : mesdames Andrée Laforest et Nancy Guillemette ainsi que 

messieurs Éric Girard, François Tremblay et Yannick Gagnon. 

   

QU’UNE copie de la résolution soit envoyée à chacun des députés à leurs 

bureaux respectifs.   

 

5. DON ET SUBVENTION 

 

 Aucune demande. 

 

6. URBANISME 

 

 Aucun dossier. 

 

 



 

7. AFFAIRES NOUVELLES 

  

 7.A) COURSE LA STATION - DEMANDE 

  R.9523.10.2022 

 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Russel Girard appuyé par madame la 

conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

D’ACCEPTER que la course la Station soit organisée par l’Association 

régionale de la course sur route du Saguenay-Lac-Saint-Jean le samedi 4 mars 

2023. 

 

QU’UN montant de 250,00 $ soit donné à l’organisation pour la tenue de la 

course. 

 

 7.B) SOUPER ANNUEL DE LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DU LAC-SAINT-

JEAN 

  R.9524.10.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté, appuyé 

 par madame la conseillère Mylène Blackburn et résolu unanimement; 

 

D’ACCEPTER que monsieur le maire Michel Claveau assiste au souper 

annuel de la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean le 28 octobre prochain au coût 

de 110,00 $. 

  

8. RAPPORT DES COMITÉS 

 

 Une période est accordée aux élus afin de faire le compte rendu de leurs comités. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

 9.A) MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO – ADJUDICATION D’UNE 

SOUMISSION POUR FOURNITURE DE COMPTEURS D’EAU 

    

  L’information est diffusée. 

  

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question. 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 R.9525.10.2022 

 

Monsieur le conseiller Pascal Vermette propose de lever la présente séance à 19 h 48. 

 

 

 

___________________________ ______________________________ 

Monsieur Michel Claveau, Madame Marie-Ève Roy, 

Maire Directrice générale 


